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	Rubrique :  
	chasse et pêche 

	Tête d'analyse :  
	chasse 

	Analyse :  
	bécasse des bois. réglementation 

	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire, sur la maîtrise et le contrôle des prélèvements pour la pratique de la chasse. À ce titre, les chasseurs ont, à de nombreuses reprises, fait part de leur volonté de mettre en place un prélèvement maximum autorisé (PMA) réglementaire et légal, notamment en matière de chasse à la bécasse des bois, afin de contribuer à une bonne gestion des espèces de gibier. Cependant, cela ne peut se concrétiser sans l'abrogation ou la modification, dans les termes proposés récemment par la FNC, du décret Cochet de 2002 qui est en contradiction avec la loi chasse de 2005. Il lui demande donc si une modification de ce texte est envisageable, afin de mettre en place le PMA. 

	Texte de la REPONSE : 
	


